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Le P.AS. , Pôle d’Accompagnement Spécialisé, est constitué d’enseignants spécialisés. Il a pour  vocation, après avis du 

Pôle ASH, à intervenir, sur l’ensemble du département, auprès des équipes qui accueillent des élèves manifestant de 

grandes difficultés de comportement.   

Il procède par  une observation de l’élève concerné sur différents moments : accueil, temps d’apprentissage, 

récréation, déplacements. Cette observation est suivie d’un entretien avec l’enseignant de l’élève et le directeur.  

Le Pôle d’Accompagnement Spécialisé peut également  proposer un accompagnement de l’équipe d’école en lien avec 

l’équipe de circonscription.  

L’objectif de ce dispositif est de proposer un accompagnement aux enseignants pour permettre la mise en place de 

conditions optimales de scolarisation des élèves concernés. Ceci afin de favoriser un retour vers les apprentissages et 

ainsi apaiser le climat scolaire pour eux, les autres élèves et l’ensemble des équipes pédagogiques.  

 

Quelles situations relèvent de l’intervention du  dispositif ? 

Lorsqu’un élève montre des attitudes inadaptées récurrentes et durables, qu’il bénéficie ou non d’un PPS, que ces 

attitudes sont difficilement gérables au sein de la classe ou de l’école  et que l’équipe de l’école est en recherche de 

réponses visant à améliorer la situation.  

 

Quand  et comment faire appel au dispositif ? 

Lorsque l’IEN est  informé de la situation problématique rencontrée par l’enseignant et/ou l’équipe, il  saisit l’IEN ASH. 

Une enseignante du pôle d’accompagnement prend contact avec l’école concernée et présente les modalités de 

l’accompagnement. Un rendez-vous pour observer l’élève puis rencontrer l’enseignante et/ou l’équipe est posé.  

Un document préparatoire à l’accompagnement est adressé à l’école qui permet le recueil d’éléments sur la situation. 

Ce document est renvoyé au Pôle d’accompagnement avant la rencontre. 

 

Quelles sont les   réponses possibles  du dispositif ? 

- Une observation de l’élève en classe suivie d’un entretien avec l’enseignant et le directeur pendant lequel des 

aménagements seront proposés. Un compte rendu écrit est transmis à l’école (copie à la circonscription) qui rend 

compte des observations et des propositions faites en tenant compte des attentes de l’enseignant et de l’équipe 

d’école. Une seconde rencontre est alors programmée  afin  d’évaluer les propositions et l’évolution de la situation.  

- Un accompagnement de l’ensemble de l’équipe pédagogique, si elle en fait la demande, en lien avec l’équipe de 

circonscription. 

- La sollicitation et la mise en lien  de dispositifs, services, structures, institutions permettant d’élargir les 

modalités d’accompagnement de l’élève mais également de l’enseignant et/ou de l’équipe.  
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